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Erwägungen

E. 1
L' art. 81 al. 1 LTF confère la qualité pour former un recours en matière pénale à quiconque
a pris part à la procédure devant l'autorité précédente, ou a été privé de la possibilité de le
faire, et a un intérêt juridique à l'annulation ou à la modification de la décision attaquée,
comme par exemple la victime, si la décision attaquée peut avoir des effets sur le jugement
de ses prétentions civiles (ch. 5).

E. 1.1
Constituent des prétentions civiles au sens de cette norme celles qui sont fondées sur le droit
civil et doivent en conséquence être déduites ordinairement devant les tribunaux civils. Il
s'agit principalement des prétentions en réparation du dommage et en tort moral au sens des
art. 41 ss CO . Les prétentions de droit public, à plus forte raison lorsqu'elles ne peuvent
être dirigées contre l'auteur lui-même mais uniquement contre la collectivité, et ne peuvent
en conséquence pas être invoquées dans le procès pénal par voie d'adhésion, ne constituent,
en revanche, pas des prétentions civiles au sens de ces dispositions ( ATF 133 IV 228
consid. 2.3.3 p. 234).

E. 1.2
Selon l'arrêté concernant l'assistance médicale aux personnes privées de leur liberté du
canton de Neuchâtel du 7 novembre 1984, toute personne privée de sa liberté doit pouvoir,
dès le moment où elle est appréhendée et jusqu'à sa relaxation, bénéficier, s'il y a lieu, d'une
assistance médicale adéquate (art. 1 al. 1; RSN 352.2). Le Département de la santé et des
affaires sociales, par son service de la santé publique, pourvoit, en collaboration avec le
Département de la justice, de la sécurité et des finances, les médecins, les directeurs
d'hôpitaux et les geôliers, à l'organisation des services médicaux et hospitaliers
indispensables aux buts définis par le présent arrêté (art. 2). Ainsi, les soins en milieu
carcéral relèvent de l'accomplissement d'une tâche de droit public.

Selon la loi neuchâteloise sur la responsabilité des collectivités publiques et de leurs agents
du 26 juin 1989 (RSN 150.10), la collectivité publique répond du dommage causé sans droit
à un tiers par ses agents dans l'exercice de leurs fonctions, sans égard à la faute de ces
derniers (art. 5 al. 1). Par agent, on entend toute personne chargée de l'accomplissement
d'une tâche de droit public (art. 1 al. 3). Le lésé n'a aucune action contre l'agent responsable
(art. 9).

E. 1.3
Les recourants reprochent aux autorités cantonales d'avoir violé le droit fédéral, soit l' art.
117 CP , et procédé à une constatation erronée des faits en niant que le Docteur A.________
avait eu un comportement fautif propre à favoriser le résultat qui s'était produit. Or, sur le



vu de ce qui précède, ils ne peuvent faire valoir aucune prétention civile à l'encontre du
personnel des services médicaux et hospitaliers soignant les détenus, dès lors que celui-ci
doit être considéré comme un agent de l'Etat. Par conséquent, les recourants n'ont pas
qualité de victime au sens de l'art. 81 al. 1 let. b ch. 5 LTF.

E. 2
Le lésé qui ne peut se prévaloir de la qualité de victime n'a en principe pas qualité pour
former un recours en matière pénale. Il peut uniquement se plaindre d'une violation de ses
droits de partie à la procédure, qui lui sont reconnus par le droit cantonal ou constitutionnel,
lorsque cette violation équivaut à un déni de justice formel ( ATF 133 IV 228 consid. 2.3.2
p. 232 s.). Il peut aussi agir par la même voie pour faire sanctionner une violation de son
droit procédural à une enquête officielle approfondie et effective, au sens de la
jurisprudence européenne relative à l' art. 3 CEDH (arrêt 6B_319/2007 du 19 septembre
2007, consid. 2), ou pour faire valoir qu'on aurait nié à tort la validité de sa plainte (art. 81
al. 1 let. b ch. 6 LTF).

En l'occurrence, les recourants se plaignent d'arbitraire dans les constatations de faits et
d'une violation de l' art. 117 CP . Or, ils sont irrecevables à faire valoir de tels griefs en
qualité de simples lésés.

E. 3
En conclusion, le recours est irrecevable. Les recourants, qui succombent, supporteront les
frais judiciaires ( art. 66 al. 1 LTF ), solidairement entre eux ( art. 66 al. 5 LTF ).
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